
Le 11 juin 2019

Affaire suivie par Chrystelle Hisel
01 60 12 07 99

Madame, Monsieur,

Un mouvement de grève des professeurs des écoles aura lieu jeudi 13 juin 2019.

D'après nos informations il est suivi par des  professeurs à l'école élémentaire.

Nous vous proposons, afin de permettre aux parents qui n'ont  aucune  autre solution  de pouvoir se rendre à leur travail,
d'organiser une garderie  sur cette journée, limitée à une soixantaine d'enfants. 

De la  même façon,  si  votre  enfant  était  inscrit  au  restaurant  scolaire,  nous  vous  remercions  de  nous  indiquer  si  cette
inscription est maintenue ou pas.

Nous vous remercions de permettre aux parents qui n'ont vraiment pas d'autres solutions de pouvoir bénéficier de ce service
exceptionnel.

Comptant sur votre solidarité et votre compréhension, 

Yvan LUBRANESKI

Maire des Molières

FORMULAIRE À  REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE MERCREDI 12 JUIN  à  12h
MERCI DE REMPLIR UN FORMULAIRE PAR ENFANT

Madame, Monsieur, (Nom des parents ou des personnes dépositaires de l’autorité parentale) :

………………………………………………………………………………………………….

Souhaite(nt) que leur enfant (Nom, Prénom, Classe) : 

…………………………………………………………………………………………

□ Bénéficie du service d’accueil mis en place par la commune le matin du 13 juin 2019 entre 7h30 et 11h30

□ Bénéficie du service d’accueil mis en place par la commune l'après-midi du 13 juin 2019 entre 13h30 et 16h30

Le  13 juin,  mon  enfant : 
 

□ Déjeunera au restaurant scolaire          

□ Ne déjeunera pas au restaurant scolaire 

[Tapez un texte] [Tapez un texte] [Tapez un texte]

À l’attention  des  parents  d’élèves
École élémentaire – Groupe scolaire Anne Frank


